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En adoptant la recommandation pour la deuxième lecture contenue dans le rapport de Mme Avril DOYLE
(PPE-DE, IE),   la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a
approuvé telle quelle la position commune du Conseil en vue de l'adoption du règlement du Parlement
européen et du Conseil établissant des procédures communautaires pour la fixation des limites de résidus
des substances pharmacologiquement actives dans les aliments d'origine animale, abrogeant le règlement
(CEE) n° 2377/90 du Conseil et modifiant la directive 2001/82/CE du Parlement européen et du Conseil et
le règlement (CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil.
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